
 Paris, le 19 juillet 2019 
 
 
 
 

CARPINIENNE DE PARTICIPATIONS 
Résultats du premier semestre 2019 

 
 
 
 
Le conseil d'administration de la société Carpinienne de Participations s’est réuni le 19 juillet 2019, sous la présidence de 
M. Didier LÉVÊQUE, afin d’arrêter les comptes individuels au 30 juin 2019. 
 
Les principaux postes du bilan et du compte de résultat se présentent comme suit : 
 
 (en millions d'euros) 30/06/2018 30/06/2019 

Capitaux propres 11,74 11,78  

Actif immobilisé net 29,01  30,10  

Résultat courant avant IS 0,88  0,87  

Résultat net 0,88  0,87  

Comptes ayant fait l’objet d’un examen limité par le commissaire aux comptes 

 

La société Finatis, société mère de la société Carpinienne de Participations, et la société Foncière Euris, dont la société 
Carpinienne de Participations détient 5,13% du capital, ont demandé et obtenu, par jugements du 23 mai 2019, 
l’ouverture de procédures de sauvegarde pour une période de 6 mois éventuellement renouvelable. 

Dans le cadre de cette procédure de sauvegarde, il n’a pas pu être procédé au paiement du dividende de 2,15 euros par 
action au titre de l’exercice 2018, tel que décidé par l’assemblée générale des actionnaires de Foncière Euris en date du 
16 mai 2019. Les dispositions légales relatives à la sauvegarde interdisent en effet le règlement par Foncière Euris 
pendant la période d’observation des créances nées antérieurement à l’ouverture de cette procédure.  

Le dividende comptabilisé en compte de résultat, soit un montant global de 1,10 M€ pour Carpinienne de Participations, 
a donné lieu à une déclaration de créance au passif de la société Foncière Euris. 

L’actif net immobilisé de 30,10 M€ de la société Carpinienne de Participations comprend des actions Foncière Euris pour 
leur montant comptable de 29,01 M€. À titre d’information, sur la seule base du cours de Bourse moyen de Foncière 
Euris du mois de juin 2019, la valorisation boursière de ces titres serait de 7,47 M€. 

Les titres Foncière Euris inscrits à l’actif du bilan et la créance de dividende n’ont pas fait l’objet de dépréciation dans les 
comptes semestriels de la société Carpinienne de Participations. 

Le résultat net au 30 juin 2019 de la société Carpinienne de Participations s’élève à 0,87 M€ et intègre, outre le dividende 
de Foncière Euris à hauteur de 1,10 M€, des charges financières pour 0,17 M€. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Contact : 
M. Didier Lévêque 
Tél : + 33 (0) 1 44 71 14 00 
Email : contact-sacp@euris.fr 
http://www.carpinienne-de-participations.fr 
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